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Espaces boisés classés

Limite de zone

Légende cartographique

PATRIMOINE BATI ET ESPACES VERTS

Construction ou ensemble de constructions à protéger

(art. L. 151-19 du Code de l'Urbanisme)

(art. L. 113-1  du Code de l'Urbanisme)

Ensemble paysager remarquable

(art. L. 151-23 du Code de l'Urbanisme)

_̂

Emplacement réservé
(art. L. 151-41  du Code de l'Urbanisme)

Secteur de logements locatifs sociaux en application de l'article L.151-15
 du Code de l'urbanisme

Rez-de-chaussée des constructions à destination de commerce de détail 
et d’artisanat, d’activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle, 
ou d’équipement d’intérêt collectif et de services public au titre de l'article 
L.151-16 du Code de l'urbanisme.

EMPLACEMENTS RESERVES ET SECTEURS SPÉCIFIQUES

!!!!!!!!!

COMMERCE

Règle de hauteur spécifique (cf. règlement zone UE)

Recul obligatoire par rapport à la RN20

(art. L. 151-23 du Code de l'Urbanisme)

Zone humide probable au titre de l'article L.151-23 du Code de l'urbanisme

Secteur concerné par une OAP

Taux minimal de logements locatifs sociaux (LLS) à respecter par zone :
- UCVc : 30% de LLS à partir de 6 logements ;
- UCVb : 30% de LLS à partir de 6 logements ;
- UE : 50% de LLS à partir de 1 000 m² de surface de plancher ;
- AUr : 30% de LLS
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PLU de la Ville du Bois - PADD

5. Plan de zonage

Projet de PLU arrêté par délibération du Conseil Municipal du 28 mai 2024

Commune de la Ville du Bois

Révision du Plan Local d’Urbanisme


